
COMPTE-RENDU de la réunion des classes en 9 et 4 de PONT D’AIN 

du 11 janvier 2019 

 

Personnes présentes : Josette BELLE- Martine BREVET- Thierry Bulliffon- Séverine DANIZET - Jean et Julien 

DELLAQUILA- Sylvie DEVIMEUX- Alain DUZ- Catherine GAUBEY-Simone IBANES-  Alain JOLIVET- Florence 

LACROIX- Stéphane et Linda MAILLIER- Josiane MOUVAND- Monique PEIRANO- Jean-Pierre ROLLET- Patrick 

ROUSSET-  

Personnes excusées : Colette AULAZ- -Carole LUCCHINI - Alain CORDOVADO 

1. DIVERS : 

Le président, Stéphane MAILLIER, présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2019. 

Il remercie les membres qui ont concouru à la réussite de la manifestation de vente des huîtres. Séverine 

DANIZET annonce que les bénéfices seront proches de ceux réalisés en 2016 (la manifestation avait aussi 

eu lieu un vendredi soir). 

Habituellement, nous offrions aux commerçants partenaires une bourriche d’huîtres. Or, cette année, il 

n’est pas resté d’huîtres. Pour remercier la cave du Val d’or, une galette lui sera offerte et pour remercier 

Jérôme CONTION et Christophe VAREY, une bouteille de champagne. 

Josette BELLE sera le vérificateur aux comptes. 

AG : 15/02 à 19h30 à la salle des associations sur le champ de foire suivie d’un repas. 

Sylvie DEVIMEUX fera passer l’information dans le pontd’ainform et sur le panneau lumineux. 

 

2. LE BANQUET 2019 : 13 avril 2019 à la salle des fêtes de DRUILLAT 

- les responsables de classes : 

Leur rôle :  contacter les conscrits de sa classe et leur fournir le livret qui contient les infos (horaires, 

déroulement, fiche d’inscription) à partir des listes électorales fournies par la mairie. 

Linda MAILLIER signale que, désormais, la mairie imprime les listes en fonction de l’année de naissance 

(plus besoin de passer du temps à recopier en mairie). Elle se charge les faire imprimer à la mairie pour 

tous. Les listes seront transmises à chaque responsable par mail par Stéphane. 

Les livrets sont distribués. C’est Stéphane qui s’est occupé des impressions car la part sociale au crédit 

agricole n’a pas pu être prise pour des raisons de calendrier de fin d’année. Or, les copies sont réalisées par 

le crédit agricole sous condition de détenir une part sociale. Stéphane se charge de faire des copies 

supplémentaires. Les fiches d’inscriptions sont également disponibles sur le site des classes en 9 et 4. 

  Rassembler, récupérer les fiches d’inscriptions et les chèques de règlement 



Pour cela, au bas de la fiche d’inscription, chaque responsable notera son nom et ses coordonnées. Merci 

de préciser que les chèques se font à l’ordre « classes en 9 et 4 de Pont D’Ain » ; cette information peut 

être ajoutée manuellement pour ceux qui ont déjà les livrets, elle sera indiquée dans les nouveaux livrets. 

Le tableau récapitulatif distribué est à remplir pour faciliter la tâche des membres du bureau. Celle-ci 

accompagnée des chèques et fiches d’inscription est à remettre à Séverine. 

  Distribuer les chapeaux de sa classe le jour du défilé  

 

- Sponsors : ils apparaissent sur le flyer. Le traiteur offre les gâteaux apéritifs, Bugey Cerdon a fait un 

don de 50€ via Alain CORDOVADO. 

- Répartition des tâches : voir le tableau ci-joint 

- Chapeaux : Sylvie montre les chapeaux qu’elle a commandés pour les adultes et les enfants. La 

majorité des membres votent pour l’achat de borsalinos en lieu et place des traditionnels gibus. 

Sylvie se charge de commander un modèle plus grand et un modèle en blanc pour les femmes 

éventuellement. 

Josette propose qu’on y ajoute un ruban de la couleur de la classe. 

- Service au bar : 2 possibilités avaient été retenues lors de la dernière réunion : payer des serveuses 

ou faire appel aux conscrits des classes en 3 et 8. La majorité de l’assemblée vote pour la 2ème 

proposition. Nous leur renverrons l’ascenseur lors de leur banquet. 

- Décoration : Sylvie propose le thème de la mer qui est validé. Josette, Martine, Jean et Sylvie se 

portent volontaires pour la décoration du char et de la salle. 

- Sacem : Josette se renseigne sur les tarifs. 

- DJ : il sera présent lors de la prochaine réunion (le 15/02) pour se mettre d’accord sur les envies des 

conscrits pour cette journée. 

 

PROCHAINES REUNIONS  AG le VENDREDI 15 FEVRIER 2019 à 19H30  

      Banquet VENDREDI 15 MARS à 19h30 

A la salle des associations sur le champ de foire 

 

 


